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Le gouvernement de l’Ontario a instauré de nouvelles 
exigences pour l’annonce publique de postes qui sont en 
vigueur à compter du 1er janvier 2026. Ces changements, 
mis en œuvre au moyen de modifications apportées à la Loi 
de 2000 sur les normes d’emploi et aux règlements 
connexes, visent directement les exigences d’affichage des 
employeurs établis en Ontario qui remplissent des demandes 
d’étude d’impact sur le marché du travail (EIMT) dans le 
cadre du programme fédéral des travailleurs étrangers 
temporaires. 

 
Les nouvelles règles de l’Ontario obligent l’indication du 
salaire, ou de la fourchette salariale, offert pour le poste, de 
la nature du poste vacant et de l’usage de l’IA, en plus 
d’interdire les exigences relatives à l’expérience canadienne. 
Ces changements visent à accroître la transparence du 
processus d’embauche et à réduire les obstacles lors du 
recrutement. Toutefois, ils se traduisent également par 
l’obligation, pour les employeurs qui demandent des EIMT, de 
passer en revue et de mettre à jour leurs pratiques d’annonce 
et de sélection des candidats pour les emplois en Ontario. 

 
Nouvelles exigences de l’Ontario en matière d’affichage de 
postes 

Les nouvelles règles s’appliquent aux employeurs de 
l’Ontario comptant 25 employés ou plus qui font des 
« annonces publiques de postes », ce qui peut comprendre 
l’affichage de postes dans le cadre d’un processus de 
recrutement fondé sur une EIMT en vue de l’embauche de 
travailleurs étrangers temporaires. 

 
Une annonce publique de postes en Ontario doit désormais 
répondre aux exigences suivantes : 

▪ Communication de la rémunération — Les annonces 
doivent comprendre des renseignements sur la 
rémunération ou la fourchette de rémunération prévue, 
sauf si la rémunération annuelle est de 200 000 $ ou 
plus ou si le plafond de la fourchette de rémunération 
annuelle est de 200 000 $ ou plus. Si une fourchette de 
rémunération est fournie, elle ne doit pas dépasser 
50 000 $ par année (p. ex. de 90 000 $ à 140 000 $). 

▪ Aucune annonce pour l’expérience canadienne — Il 
est interdit aux employeurs d’inclure des exigences 

relatives à l’expérience canadienne. 

▪ Déclaration relative à l’IA — Un employeur qui a 
recours à l’IA pour trier, évaluer ou sélectionner des 
candidats doit inclure dans l’annonce une déclaration 
le divulguant. 

▪ Statut de poste vacant — L’annonce doit indiquer si 
elle concerne un poste vacant existant ou non. 

▪ Avis aux candidats ayant passé une entrevue — 
Lorsqu’un candidat a passé une entrevue, l’employeur 
doit l’informer dans les 45 jours suivant l’entrevue (ou 
la dernière entrevue s’il y en a eu plusieurs) sur la 
question de savoir si une décision d’embauche a été 
prise. 

▪ Conservation des dossiers — Les employeurs doivent 
conserver une copie des annonces publiques de 
postes, des formulaires de candidature ainsi que des 
communications postérieures à l’entrevue pendant 
trois ans. 

 
Incidence sur les employeurs 
Les employeurs ontariens publiant des annonces de 
postes dans le cadre du programme des travailleurs 
étrangers temporaires devraient faire ce qui suit : 
▪ Consulter un conseiller juridique en emploi et en 

immigration pour passer en revue les annonces 
publiques de poste et y intégrer les exigences 
additionnelles de l’Ontario. Du point de vue de 
l’immigration, une attention particulière devrait être 
portée à la rémunération, aux exigences pour le poste 
et à la divulgation appropriée des renseignements sur 
le statut de poste vacant (p. ex. dans le cas où un 
employeur publie une annonce avec une EIMT pour 
appuyer des EIMT visant des travailleurs étrangers 
temporaires existants). 
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▪ Passer en revue la rémunération des postes faisant l’objet d’une pénurie 
de main-d’œuvre afin de déterminer les bons taux de rémunération pour 
répondre aux exigences du programme des travailleurs étrangers 
temporaires et satisfaire aux règles ontariennes sur l’affichage de postes. 

▪ Veiller à ce que le processus de sélection des candidats et les annonces 
avec EIMT révisées n’exigent pas d’expérience de travail au Canada. 

▪ Passer en revue les processus de recrutement et les pratiques de tenue de 
dossier pour assurer un suivi uniforme des communications sur les décisions 
d’embauche, de la conservation des dossiers et de toutes les annonces de 
postes, les résultats et les activités de sélection pour assurer la conformité 
aux EIMT. 

EY continuera de suivre la situation. Si vous avez des questions, nous vous 
invitons à communiquer avec l’un de nos professionnels de l’immigration. 
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